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Nouvelles de fin d’année 
 
 
BOUCHERVILLE - Le 27 novembre  2007 
 
Tout semble aller vite cet automne, sauf le système judiciaire. Voici quelques détails sur 
différents dossiers touchant le SPSI et ses membres.  
 
Dossier AVCS 
 
Ce dossier suit son cours en Cour d’appel à la vitesse du système judiciaire. Après le 
dépôt des argumentaires par les trois syndicats concernés (SPSI, SPIHQ et Spécialistes) 
et par Hydro-Québec cet été, l’audience devrait avoir lieu aux environs du mois d’octobre 
ou de novembre 2008!  
 
Recours en 39 
 
Rappelons que ce dossier vise à faire reconnaître les concepteurs de système scientifique 
(CSS) sur le site de l’IREQ comme faisant partie de l’accréditation du SPSI.  Les 
audiences en Cour supérieure pour entendre notre appel sur la décision rendue par le 
commissaire du travail devraient avoir lieu au début de l’année prochaine. Comme à 
l’habitude, nous vous tiendrons informés des résultats de ce processus. Notons également 
que suite à l’embauche dans une unité d’expertise d’un nouveau CSS qui effectue des 
travaux de recherche et développement, nous avons dû procéder au dépôt d'une nouvelle 
requête au Ministère du travail afin de protéger nos droits. Encore une fois, nous 
déplorons  que certains gestionnaires s’entêtent dans cette utilisation de CSS pour 
effectuer des travaux de R&D.  
 
Rencontre des représentants d’unité 
 
Les représentants d’unité ont tenu leur deuxième rencontre de l’année, le 8 novembre 
dernier au local du SPSI. Plusieurs  membres nous ont fait connaître leurs inquiétudes et 
leurs interrogations sur le niveau d’objectivité à l’égard de l’acceptation ou du rejet des 
projets de R&D. On a noté aussi que dans certaines unités l’exercice sur les axes 
d’expertises de l’Institut ne semble pas provoquer un enthousiasme débordant. Il faudra 
attendre les résultats des rapports prévus pour la fin de l'année. Cette rencontre a 
également permis de faire le point en prévision des prochaines négociations. 



 
NÉGO! 
 
Comme nous le mentionnions aux représentants d’unité lors de la dernière rencontre, le 
Bureau du SPSI a reçu une offre de la part d’Hydro-Québec (offre faite à l’ensemble des 
syndicats d’Hydro-Québec) pour procéder à un renouvellement anticipé de notre 
convention collective qui arrive à échéance le 31 décembre 2008. Les seuls sujets abordés 
lors de cette négociation seraient les salaires (augmentation des salaires, bonus et primes) 
ainsi que le régime de retraite. Les sujets normatifs d’intérêt pour la Direction et les 
différents syndicats seraient discutés dans un mode de négociation continue par la suite. 
Le Bureau considère qu’il est important pour le SPSI de se joindre à cette négociation, 
tout comme les autres syndicats, afin de défendre les intérêts de ses membres. Il 
considère, de plus, qu’un renouvellement rapide de notre convention collective est un 
objectif souhaitable pour tous. Évidemment, nous vous tiendrons informés sur le 
déroulement de cette négociation qui devrait débuter durant les premiers mois de 2008.  
 
 
Convention collective 
 
Enfin, on y arrive!! Après plusieurs longs mois et rencontres avec la Direction, et la 
demande récente des ressources humaines au niveau corporatif de valider les textes, nous 
devrions avoir une édition unifiée de notre convention collective sous peu. Dès que nous 
aurons une copie acceptée par les deux parties, nous en placerons une version 
électronique sur notre site web pour consultation. Cependant, d’un commun accord avec 
la Direction et dans le but de sauver quelques arbres, nous allons retarder l’impression 
d’une version papier étant donné la négociation prochaine. 
 
Doctor WHO! 
 
Pour une raison encore inconnue, Hydro-Québec procède à un changement complet des 
identifications des bureaux à la grandeur de l’entreprise! Étant donné le passage d’une loi 
par le Gouvernement du Québec, réservant l’appellation « Dr » uniquement à certains 
professionnels dans le milieu médical (qui ont d’ailleurs reçu récemment près de 25 %?? 
d’augmentation d’ici 2016), Hydro-Québec a décidé d’éliminer toutes les appellations sur 
les nouvelles plaquettes d’identification. Afin de ne pas perdre toute l’expression du 
niveau de connaissance et l’impact que peuvent représenter ces deux lettres, une solution 
alternative aurait pu être d’y ajouter le titre du diplôme, par exemple « Ph.D », ce qui n’a, 
semble-t-il, pas été retenu par Hydro-Québec pour une raison encore obscure. Nous 
allons tenter de nous renseigner afin de voir pourquoi cette solution n’a pas été retenue et 
voir aussi quelle est la pratique dans d’autres organismes comme les universités.  
 
 
 
 
 Le Bureau 
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